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DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N° DST/FIR/2023/87 
AU TITRE DU FONDS D’INTERVENTION REGIONAL APPLICABLE EN 2023 

 
A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD ARTOIS   

 
N°SIRET : 200 035 442 00017 

 
RELATIVE AU FINANCEMENT DE LA COORDINATION, MISE EN ŒUVRE ET SUIVI, EVALUATION DU CONTRAT LOCAL 

DE SANTE 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DES HAUTS-DE-FRANCE 
 
 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1431-1 et suivants,  L 1435-8 et suivants 

et R 1435-16 et suivants ;  

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 

nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de 

santé regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France Monsieur Gilardi ; 

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du Projet Régional de Santé de la région Hauts-de-

France 2018-2028 ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la convention pluriannuelle du 22 octobre 2019 et son avenant du 30 novembre 2023; 

Vu la demande de financement en date du 3 juillet 2023 ; 

 

 

 
 

D E C I D E 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 

2023 

CAMSP-  BEAUVAIS 

FINESS : 600 008 197 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2023, publié au journal officiel du 26 novembre 2023, 

modifiant l’arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses et le 

montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnées à l’article L.314-3 du CASF et 

fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code ;  

Vu la décision n° 2023-26 du 21 novembre 2023, publiée au journal officiel du 28 novembre 

2023, de la direction de la CNSA modifiant la décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative 

aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

pour l’année 2023; 

Vu la décision du directeur général de l’ARS du 8 novembre 2023 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France;  

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-12-01-00382 - DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DE LA

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L�ANNEE 2023 CAMSP- BEAUVAIS FINESS : 600 008 197 62



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 

novembre 2023 complémentaire à l’instruction N° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations de 

la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu l’autorisation en date du 28/04/2017 de la structure CAMSP - Beauvais (600 008 197) 

gérée par le gestionnaire Centre Hospitalier de Beauvais (600 100 713) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 10/07/2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ; 

 

D E C I D E 

 

Article 1 -– La décision tarifaire en date du 10/07/2023 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 1er janvier 2023, la dotation globale de financement est fixée à 

1 110 328,30 € au titre de l’année 2023.  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 92 527,36 €. 

Article 3 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, la 

dotation globale de financement est fixée, à titre transitoire, à 1 263 134,30 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 105 261,19 €. 

Article 4 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux 

auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour 

administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY 

CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 5 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire Centre Hospitalier de 

Beauvais (600 100 713) et à la structure CAMSP - Beauvais (600 008 197). 
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Article 6 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

  Fait à Lille, le 1er décembre 2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 

2023 

CAMSP-  COMPIEGNE 

FINESS : 600 009 377 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2023, publié au journal officiel du 26 novembre 2023, 

modifiant l’arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses et le 

montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnées à l’article L.314-3 du CASF et 

fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code ;  

Vu la décision n° 2023-26 du 21 novembre 2023, publiée au journal officiel du 28 novembre 

2023, de la direction de la CNSA modifiant la décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative 

aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

pour l’année 2023; 

Vu la décision du directeur général de l’ARS du 8 novembre 2023 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France;  
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Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 

novembre 2023 complémentaire à l’instruction N° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations de 

la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu l’autorisation en date du 26/05/2008 de la structure CAMSP - Compiègne (600 009 377) 

gérée par le gestionnaire CHICN  (600 100 721) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 07/07/2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ; 

 

D E C I D E 

 

Article 1 -– La décision tarifaire en date du 07/07/2023 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 1er janvier 2023, la dotation globale de financement est fixée à 

413 291,33 € au titre de l’année 2023.  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 34 440,94 €. 

Article 3 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, la 

dotation globale de financement est fixée, à titre transitoire, à 413 291,33 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 34 440,94 €. 

Article 4 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux 

auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour 

administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY 

CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 5 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire CHICN (600 100 721) 

et à la structure CAMSP - Compiègne (600 009 377). 
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Article 6 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

  Fait à Lille, le 1er décembre 2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 

2023 

CAMSP-GHPSO- CREIL 

FINESS : 600 109 839 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2023, publié au journal officiel du 26 novembre 2023, 

modifiant l’arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses et le 

montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnées à l’article L.314-3 du CASF et 

fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code ;  

Vu la décision n° 2023-26 du 21 novembre 2023, publiée au journal officiel du 28 novembre 

2023, de la direction de la CNSA modifiant la décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative 

aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

pour l’année 2023; 

Vu la décision du directeur général de l’ARS du 8 novembre 2023 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France;  
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Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 

novembre 2023 complémentaire à l’instruction N° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations de 

la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu l’autorisation en date du 28/04/2017 de la structure CAMSP - Creil (600 109 839) gérée 

par le gestionnaire GHPSO  (600 101 984) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 17/07/2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ; 

 

D E C I D E 

 

Article 1 -– La décision tarifaire en date du 17/07/2023 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 1er janvier 2023, la dotation globale de financement est fixée à 

745 165,41 € au titre de l’année 2023.  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 62 097,12 €. 

Article 3 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, la 

dotation globale de financement est fixée, à titre transitoire, à   745 165,41 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 62 097,12 €. 

Article 4 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux 

auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour 

administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY 

CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 5 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire GHPSO (600 101 984) 

et à la structure CAMSP - Creil (600 109 839). 
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Article 6 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

  Fait à Lille, le 1er décembre 2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION POUR L’ANNÉE 2023 DU MONTANT 

ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 

CPOM APAJH 

 identifiée sous le numéro de FINESS 750 050 916 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 

 
EAM   BAILLEUL/THERAIN (600 007 959) 

 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) ; 

 

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale 

pour 2023 (LFSS) ; 

 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 

novembre 2023 complémentaire à l’instruction N° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations de 

la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023; 

 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de 

l'agence régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo Gilardi) ; 

 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2023, publié au journal officiel du 26 novembre 2023, 

modifiant l’arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses et le 

montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnées à l’article L.314-3 du CASF 

et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code ; 

 

Vu la décision n° 2023-26 du 21 novembre 2023, publiée au journal officiel du 28 

novembre 2023, de la direction de la CNSA modifiant la décision n°2023-18 du 21 août 

2023 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l’année 2023; 

 

Vu  la décision du directeur général de l’ARS du 8 novembre 2023 portant délégations 
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de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France;  

 

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ; 

 

Vu la décision tarifaire en date du 26/06/2023; 

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1er La décision tarifaire en date du 26/06/2023 est modifiée comme suit : 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, au titre de l’année 2023, la dotation 

globalisée commune des établissements et services médico-sociaux financés par 

l’Assurance Maladie gérés par l’entité dénommée : 

CPOM APAJH 

 identifiée sous le numéro de FINESS 750 050 916, 

a été fixée à 1 289 665,93 € 

dont :  

 

Dotations (en €) 

 Assurance Maladie 

EAM - BAILLEUL/THERAIN (600 007 959) 1 289 665,93 € 

 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle imputable à l’Assurance Maladie, pour le 

secteur personnes handicapées, s’établit à : 107 472,16 € 

 

Dotation Forfaitaire Mensuelle (en €) 

 Assurance Maladie 

EAM - BAILLEUL/THERAIN (600 007 959) 107 472,16 € 

 

  

Article 3 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2024, des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera à  

1 301 602,66 € 

soit une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 108 466,89 € 

 

Détail par établissement pour chaque montant 

spécifié ci-dessus : 

Dotation au 1er 

janvier 2024 

Douzième au 

1er janvier 2024 

EAM - BAILLEUL/THERAIN (600 007 959) ......................... 1 301 602,66 € 108 466,89 € 

 

 

Article 4 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours 
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contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 

54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa 

publication.  

 

Article 5 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire CPOM APAJH 

 identifiée sous le numéro de FINESS 750 050 916 pour les structures incluses dans le 

CPOM.  

 

Article 6 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.  

 

 

Fait à LILLE                                            , Le 01/12/2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION POUR L’ANNÉE 2023 DU MONTANT 

ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 

CPOM ARCHE OISE 

 identifiée sous le numéro de FINESS 600 007 538 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 

 
ESAT   TROSLY BREUIL (600 102 008) 

MAS LES ROSEAUX CUISE LA MOTTE (600 106 371) 

MAS LA FORESTIÈRE TROSLY BREUIL (600 103 568) 

 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) ; 

 

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale 

pour 2023 (LFSS) ; 

 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 

novembre 2023 complémentaire à l’instruction N° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations de 

la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023; 

 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de 

l'agence régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo Gilardi) ; 

 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2023, publié au journal officiel du 26 novembre 2023, 

modifiant l’arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses et le 

montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnées à l’article L.314-3 du CASF 

et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code ; 

 

Vu la décision n° 2023-26 du 21 novembre 2023, publiée au journal officiel du 28 

novembre 2023, de la direction de la CNSA modifiant la décision n°2023-18 du 21 août 

2023 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l’année 2023; 
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Vu  la décision du directeur général de l’ARS du 8 novembre 2023 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France;  

 

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ; 

 

Vu la décision tarifaire en date du 26/06/2023; 

 

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1er La décision tarifaire en date du 26/06/2023 est modifiée comme suit : 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, au titre de l’année 2023, la dotation 

globalisée commune des établissements et services médico-sociaux financés par 

l’Assurance Maladie gérés par l’entité dénommée : 

CPOM ARCHE OISE 

 identifiée sous le numéro de FINESS 600 007 538, 

a été fixée à 5 025 985,27 € 

dont :  

 

Dotations (en €) 

 Assurance Maladie 

ESAT - TROSLY BREUIL (600 102 008) 2 543 021,18 € 

MAS - CUISE LA MOTTE (600 106 371) 1 231 301,92 € 

MAS - TROSLY BREUIL (600 103 568) 1 251 662,17 € 

 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle imputable à l’Assurance Maladie, pour le 

secteur personnes handicapées, s’établit à : 418 832,10 € 

 

Dotation Forfaitaire Mensuelle (en €) 

 Assurance Maladie 

ESAT - TROSLY BREUIL (600 102 008) 211 918,43 € 

MAS - CUISE LA MOTTE (600 106 371) 102 608,49 € 

MAS - TROSLY BREUIL (600 103 568) 104 305,18 € 

 

  

Article 3 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2024, des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera à  4 

896 577,81 € 

soit une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 408 048,15 € 
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Détail par établissement pour chaque montant 

spécifié ci-dessus : 

Dotation au 1er 

janvier 2024 

Douzième au 

1er janvier 2024 

ESAT - TROSLY BREUIL (600 102 008) ............................... 2 411 205,23 € 200 933,77 € 

MAS - CUISE LA MOTTE (600 106 371) ............................. 1 232 496,29 € 102 708,02 € 

MAS - TROSLY BREUIL (600 103 568) ............................... 1 252 876,29 € 104 406,36 € 

 

Article 4 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours 

contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 

54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa 

publication.  

 

Article 5 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire CPOM ARCHE OISE 

identifiée sous le numéro de FINESS 600 007 538 pour les structures incluses dans le 

CPOM.  

 

Article 6 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.  

 

 

Fait à LILLE                                            , Le 01/12/2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION POUR L’ANNÉE 2023 DU MONTANT 

ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 

CPOM LA NOUVELLE FORGE 

 identifiée sous le numéro de FINESS 600 107 049 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 

 
CAFS AFS OISE EST MARGNY LES COMPIÈGNE (600 100 234) 

CMPP PAULINE KERGOMARD CREIL (600 100 218) 

DITEP SOURCES ET VALLÉES LONGUEIL ANNEL (600 012 132) 

ESAT PASSAGE PRO ALLONNE (600 011 431) 

IME DECROLY CREPY EN VALOIS (600 101 760) 

IME LES AGEUX LONGUEILANNEL (600 011 514) 

IME L'ARBRE VENETTE (600 011 449) 

IME PJA VENETTE (600 013 130) 

ITEP PJA VENETTE (600 013 148) 

MAS VILLA SAMAHRA AMIENS (800 018 400) 

SAMSAH   ABBEVILLE (800 019 556) 

SAMSAH LA VALLÉE DE L'OISE VENETTE (600 009 922) 

SESSAD L'ARBRE PONT SAINTE MAXENCE (600 011 456) 

 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) ; 

 

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale 

pour 2023 (LFSS) ; 

 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 

novembre 2023 complémentaire à l’instruction N° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations de 

la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023; 

 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de 

l'agence régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo Gilardi) ; 

 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2023, publié au journal officiel du 26 novembre 2023, 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-12-01-00387 - DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION POUR

L�ANNÉE 2023 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT

PLURIANNUEL D�OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L�ENTITÉ GESTIONNAIRE : CPOM LA NOUVELLE FORGE identifiée sous le numéro de

FINESS 600 107 049

82



2 
 

modifiant l’arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses et le 

montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnées à l’article L.314-3 du CASF 

et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code ; 

 

Vu la décision n° 2023-26 du 21 novembre 2023, publiée au journal officiel du 28 

novembre 2023, de la direction de la CNSA modifiant la décision n°2023-18 du 21 août 

2023 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l’année 2023; 

 

Vu  la décision du directeur général de l’ARS du 8 novembre 2023 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France;  

 

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ; 

 

Vu la décision tarifaire en date du 26/06/2023; 

 

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1er La décision tarifaire en date du 26/06/2023 est modifiée comme suit : 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, au titre de l’année 2023, la dotation 

globalisée commune des établissements et services médico-sociaux financés par 

l’Assurance Maladie gérés par l’entité dénommée : 

CPOM LA NOUVELLE FORGE 

 identifiée sous le numéro de FINESS 600 107 049, 

a été fixée à 28 511 806,77 € 

dont :  

 

Dotations (en €) 

 Assurance Maladie 

CAFS - MARGNY LES COMPIÈGNE (600 100 234) 1 152 372,66 € 

CMPP - CREIL (600 100 218) 3 953 045,27 € 

DITEP - LONGUEIL ANNEL (600 012 132) 3 409 763,64 € 

ESAT - ALLONNE (600 011 431) 1 073 838,43 € 

IME - CREPY EN VALOIS (600 101 760) 2 041 079,90 € 

IME - LONGUEIL ANNEL (600 011 514) 3 282 540,80 € 

IME - VENETTE (600 011 449) 1 097 660,38 € 

IME - VENETTE (600 013 130) 1 988 142,20 € 

ITEP - VENETTE (600 013 148) 1 128 336,67 € 

MAS - AMIENS (800 018 400) 4 461 534,27 € 
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SAMSAH - ABBEVILLE (800 019 556) 704 466,00 € 

SAMSAH - VENETTE (600 009 922) 1 979 559,27 € 

SESSAD - PONT SAINTE MAXENCE (600 011 456) 2 239 467,28 € 

 

 

Prix de journée (en €) 

 Internat Semi Internat 

DITEP - LONGUEIL ANNEL (600 012 132) ....................... 710,97 € 473,98 € 

IME - CREPY EN VALOIS (600 101 760) ........................................ / 353,80 € 

IME - LONGUEIL ANNEL (600 011 514) ........................... 552,49 € 368,33 € 

IME - VENETTE (600 011 449) ........................................................ / 617,01 € 

IME - VENETTE (600 013 130) .......................................... 676,24 € 450,83 € 

ITEP - VENETTE (600 013 148) ......................................... 402,98 € 268,65 € 

 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle imputable à l’Assurance Maladie, pour le 

secteur personnes handicapées, s’établit à : 2 375 983,91 € 

 

 

Dotation Forfaitaire Mensuelle (en €) 

 Assurance Maladie 

CAFS - MARGNY LES COMPIÈGNE (600 100 234) 96 031,06 € 

CMPP - CREIL (600 100 218) 329 420,44 € 

DITEP - LONGUEIL ANNEL (600 012 132) 284 146,97 € 

ESAT - ALLONNE (600 011 431) 89 486,54 € 

IME - CREPY EN VALOIS (600 101 760) 170 089,99 € 

IME - LONGUEIL ANNEL (600 011 514) 273 545,07 € 

IME - VENETTE (600 011 449) 91 471,70 € 

IME - VENETTE (600 013 130) 165 678,52 € 

ITEP - VENETTE (600 013 148) 94 028,06 € 

MAS - AMIENS (800 018 400) 371 794,52 € 

SAMSAH - ABBEVILLE (800 019 556) 58 705,50 € 

SAMSAH - VENETTE.(600 009 922) 164 963,27 € 

SESSAD - PONT SAINTE MAXENCE (600 011 456) 186 622,27 € 

 

  

Article 3 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2024, des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera à 

28 674 801,95 € 

soit une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation de  2 389 566,83 € 
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Détail par établissement pour chaque montant 

spécifié ci-dessus : 

Dotation au 1er 

janvier 2024 

Douzième au 

1er janvier 2024 

CAFS - MARGNY LES COMPIÈGNE (600 100 234) ........... 1 155 593,77 € 96 299,48 € 

CMPP - CREIL (600 100 218) ................................................ 3 961 613,63 € 330 134,47 € 

DITEP - LONGUEIL ANNEL (600 012 132) ........................ 3 422 640,81 € 285 220,07 € 

ESAT - ALLONNE (600 011 431) .......................................... 1 087 610,21 € 90 634,18 € 

IME - CREPY EN VALOIS (600 101 760) ............................ 2 055 061,37 € 171 255,11 € 

IME - LONGUEIL ANNEL (600 011 514) ............................. 3 309 331,90 € 275 777,66 € 

IME - VENETTE (600 011 449) ............................................... 945 729,89 € 78 810,82 € 

IME - VENETTE (600 013 130) ............................................ 2 029 729,99 € 169 144,17 € 

ITEP - VENETTE (600 013 148) ............................................ 1 162 855,06 € 96 904,59 € 

MAS - AMIENS (800 018 400) ............................................ 4 510 632,87 € 375 886,07 € 

SAMSAH - ABBEVILLE (800 019 556) .................................... 712 820,10 € 59 401,68 € 

SAMSAH - VENETTE (600 009 922) .................................. 2 002 666,27 € 166 888,86 € 

SESSAD - PONT SAINTE MAXENCE (600 011 456) .......... 2 318 516,08 € 193 209,67 € 

 

Article 4 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours 

contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 

54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa 

publication.  

 

Article 5 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire CPOM LA 

NOUVELLE FORGE 

 identifiée sous le numéro de FINESS 600 107 049 pour les structures incluses dans le 

CPOM.  

 

Article 6 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.  

 

 

Fait à LILLE                                            , Le 01/12/2023 
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